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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée aux
comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en
liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec la Commission
électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI,
Partie 3.

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour
vote. Leur publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités
membres votants.

La Norme internationale ISO 105-J02 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 38, Textiles, sous-comité
SC 1, Essais des textiles colorés et des colorants.

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (ISO 105-J02:1987), dont elle constitue une révision
technique.

Entre 1978 et 1985, l’ISO 105 était publiée en 13 « parties », chaque partie étant désignée par une lettre (par
exemple « Partie A »). Chaque partie contenait une série de « sections », désignée chacune par la lettre
correspondant à la partie et par un nombre à deux chiffres (par exemple « Section A01 »). Ces sections sont
maintenant publiées à nouveau sous la forme de documents séparés, chacun correspondant à une « partie », mais
conservant les désignations alphanumériques initiales. Une liste complète de ces parties figure dans
l’ISO 105-A01.

L’annexe A fait partie intégrante de la présente partie de l’ISO 105.
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Textiles — Essais de solidité des teintures —

Partie J02 :
Évaluation instrumentale de la blancheur relative

1 Domaine d'application

1.1 La présente partie de l'ISO 105 spécifie une méthode permettant de quantifier la blancheur et la teinte des
textiles, y compris pour les matériaux fluorescents.

1.2 La blancheur mesurée à l'aide de cette méthode d'essai est une indication de la couleur blanche d'une
surface textile telle qu'elle apparaît à un observateur moyen. La teinte, si elle est différente de zéro, est une
indication du glissement vers le rouge ou vers le vert de la tonalité bleutée (neutre) de longueur d'onde dominante
égale à 466 nm. Les formules recommandées de calcul de la blancheur et de la teinte sont celles de la CIE 1).

1.3 Le facteur de réflexion étant fonction de la nature de la surface du textile, les comparaisons ne peuvent être
faites qu’entre éprouvettes du même type de textile.

1.4 L'application des formules est restreinte à des éprouvettes que l'on appelle «blanches» d'un point de vue
commercial, qui ne diffèrent pas trop en couleur ou en fluorescence et qui sont mesurées pratiquement au même
moment à l'aide du même instrument. Compte tenu de ces restrictions, les formules donnent des évaluations de la
blancheur en valeur relative, mais non absolue, qui conviennent aux pratiques commerciales si l'on emploie des
instruments de mesure offrant des caractéristiques techniques adaptées et modernes.

1.5 Les nombreuses impuretés des textiles absorbent la lumière à onde courte, d'où l'aspect jaunâtre perçu par
les observateurs. Une mesure de blancheur peut donc donner une indication du degré d'absence d'impuretés dans
le textile.

1.6 La mesure de la blancheur peut également permettre de déterminer les effets des composants bleuissants
ou des agents azurants fluorescents (FWA) sur la blancheur des textiles.

2 Références normatives

Les normes suivantes contiennent des dispositions qui, par suite de la référence qui en est faite, constituent des
dispositions valables pour la présente partie de l’ISO 105. Au moment de la publication, les éditions indiquées
étaient en vigueur. Toute norme est sujette à révision et les parties prenantes des accords fondés sur la présente
partie de l’ISO 105 sont invitées à rechercher la possibilité d'appliquer les éditions les plus récentes des normes
indiquées ci-après. Les membres de la CEI et de l'ISO possèdent le registre des Normes internationales en vigueur
à un moment donné.

ISO 105-J01:—2), Textiles — Essais de solidité des teintures — Partie J01: Principes généraux de mesurage de la
couleur de surface.

1) Commission internationale de l’éclairage, Vienne.

2) À publier.
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Publication CIE n° 15.2:1986 3), Colorimétrie (Deuxième édition).

Publication CIE n° 17.4:1987 3), Vocabulaire international de l’éclairage.

ASTM E 284-96b:1996 4), ASTM Terminology of appearance (Revised).

ASTM E 308-96:1996 4), Practice for computing the colours of objects by using the CIE system.

3 Termes et définitions

Pour les besoins de la présente partie de l'ISO 105, les définitions suivantes s'appliquent.

3.1
coordonnées trichromatiques CIE
rapport de chacune des trois composantes trichromatiques d’une couleur, au sens psychophysique du terme, à
leur somme

3.2
composantes trichromatiques CIE
quantités des trois stimuli de couleur de référence nécessaires pour égaliser la couleur du stimulus considéré et
défini par la CIE pour l’observateur de référence colorimétrique CIE 1931 (observateur de référence 2°) et pour
l’observateur de référence colorimétrique supplémentaire CIE 1964 (observateur de référence 10°), dans des
conditions d’éclairage particulières

3.3
agent azurant fluorescent (FWA)
colorant qui absorbe les rayonnements proches de l’ultraviolet (UV) et réémet un rayonnement visible (bleu violet)
faisant apparaître plus blanc le matériau jauni auquel il a été appliqué

3.4
diffuseur parfait par réflexion
diffuseur isotrope idéal dont le facteur de réflexion est égal à 1

NOTES

1 Un diffuseur isotrope est un diffuseur pour lequel la répartition spatiale du rayonnement réfléchi est telle que la radiance ou
la luminance est la même dans toutes les directions de l’hémisphère dans lesquelles le rayonnement est réfléchi.

2 Le diffuseur parfait par réflexion sert de base d’étalonnage des instruments de mesurage du facteur de réflexion. Les
équations de blancheur et de la teinte sont formulées de telle sorte que le diffuseur parfait par réflexion au sens de la CIE ait un
indice de blancheur de 100,0 et une valeur de teinte de 0,0.

3.5
blancheur
attribut permettant de juger de la couleur par rapport au blanc parfait

3.6
teinte
tonalité d’un matériau blanc affectée par la longueur d’onde de l’émission de crête ou du facteur de réflexion

NOTE Ces définitions sont tirées des publications CIE 15.2, CIE 17.4 ou de la norme ASTM E 284-96b.

3) Disponible chez CIE Central Bureau, Kegelgasse 27, A-1030 Vienne, Autriche.

4) Disponible chez ASTM, 100 Barr Harbor Drive, West Conshohocken, PA 19428-2959, Etats-Unis.
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